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FRANÇAIS SEULEMENT FRENCH ONLY 
 

PROPOSITION DE PROJET DE RECTIFICATIF AU RÈGLEMENT No 70 
 
Note: Le texte reproduit ci-dessous a été établi par l’expert de la France afin d’aligner les textes 
Français et Anglais en corrigeant des erreurs dans le texte Français. 
 
A. PROPOSITION 
 
Annexe 3, modifier comme suit: 
 
« …. /fluorescents.  Les plaques d’identification arrière pour véhicules lents des classes 3 ou 4 
(matériaux rétroréfléchissants seulement) doivent porter ….. » 
 
Annexe 12, titre en dessus de la deuxième page, modifier comme suit: 
 
«PLAQUES D’IDENTIFICATION ARRIÈRE POUR REMORQUES ET SEMI-
REMORQUES». 
 
Annexe 15, paragraphe 4. b), ajouter le texte suivant : 
 
« Classe 4 - centre rétroréfléchissant jaune à bord 

rétroréfléchissant rouge.» 
 
B. JUSTIFICATION 
 
Corriger le texte français pour l’aligner sur le texte anglais. 
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